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Alaune

Léthique et la déontologie de l'avocat pénaliste
au regard de la convention du Conseil de UEurope

pour la protection de la profession d’avocat
note par Laurent PETTITI

La convention pour la protection de la profession d'avocat consacre
pour la premiére fois un cadre juridique contraignant garantissant
lexercice libre, effectif et indépendant de la défense par lavocat
pénaliste, tout en renforcant les principes déontologiques

a la lumiére de la Convention européenne des droits de lHomme
et de la jurisprudence de la CEDH.
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